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MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES
_ 

Arrêté du 28 octobre 2016  portant nomination au conseil d’administration 
de l’École nationale supérieure des mines de Paris (Mines ParisTech)

Le ministre de l’économie et des finances,
Vu le décret n° 91-1033 du 8 octobre 1991 modifié relatif à l’École nationale supérieure des mines 

de Paris (Mines ParisTech), notamment son article 8 ;
Vu l’arrêté du 21 octobre 2013 portant nomination au conseil d’administration de l’École nationale 

supérieure des mines de Paris ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2013 portant nomination de Mme Briand (Pascale) au conseil d’admi-

nistration de l’École nationale supérieure des mines de Paris ;
Vu l’arrêté du 20 octobre 2015 portant nomination de M. Mortureux (Marc) au conseil d’adminis-

tration de l’École nationale supérieure des mines de Paris ;
Vu l’arrêté du 16 mars 2016 portant nomination de Mme Bonnafous (Simone) au conseil d’admi-

nistration de l’École nationale supérieure des mines de Paris ;
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 portant nomination de M. Lecoq (Jean-Pierre) au conseil d’administra-

tion de l’École nationale supérieure des mines de Paris ;
Sur proposition du vice-président du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et 

des technologies,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil d’administration de l’École nationale supérieure des mines de 
Paris, en raison de leurs compétences scientifiques, technologiques, économiques et industrielles, 
à compter du 1er novembre 2016 :

Mme Reinhart (Laure), directeur des partenariats au sein de la direction Innovation de Bpifrance.
Mme Steinhorst (Ulrike), administrateur indépendant, Groupe Airbus.
M. Mieszala (Jean-Christophe), directeur général de Mac Kinsey - France.
M. Naouri (Jean-Yves), Chairman & CEO de JYN Management Consulting.
M. Mortureux (Marc), directeur général de la prévention et des risques au ministère de l’environ-

nement, de l’énergie et de la mer, sur proposition de l’association des anciens élèves de l’école.

Article 2

Mme Orange-Louboutin (Mylène), adjointe à la directrice des ressources humaines, au secréta-
riat général des ministères économiques et financiers, est nommée membre du conseil d’admi-
nistration, en tant que représentant de l’État, au titre du ministre chargé de l’industrie, à compter 
du 1er novembre 2016.

Le  mandat de M.  Faure (Pascal), directeur général des entreprises, comme membre du conseil 
d’administration de l’École nationale supérieure des mines de Paris, en tant que représentant de 
l’État, au titre du ministre chargé de l’industrie, est renouvelé à compter du 1er novembre 2016.

Le  mandat de M.  Michel (Laurent), directeur général de l’énergie et du climat au ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, comme membre du conseil d’administration de l’École 
nationale supérieure des mines de Paris, en tant que représentant de l’État, au titre du ministre 
chargé de l’industrie, est renouvelé à compter du 1er novembre 2016.

Article 3

Le  mandat de Mme  Bonnafous (Simone), directrice générale pour l’enseignement supérieur 
et l’insertion professionnelle, comme membre du conseil d’administration de l’École nationale 
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supérieure des mines de Paris, en tant que représentant de l’État, sur proposition du ministre chargé 
de l’enseignement supérieur, est renouvelé à compter du 1er novembre 2016.

Article 4

Le  mandat de M.  Lecoq (Jean-Pierre), conseiller régional de la région Ile-de-France, comme 
membre du conseil d’administration de l’École nationale supérieure des mines de Paris, en tant 
que représentant des collectivités territoriales de la région Île-de-France, est renouvelé à compter 
du 1er novembre 2016.

Article 5

Le  directeur de l’École nationale supérieure des mines de Paris est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui est publié au Bulletin officiel de l’administration centrale du ministère de l’éco-
nomie et des finances.

ait leF 28 octobre 2016.

 Michel Sapin  
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